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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtshilfe

2016 hatte die Schweiz ein Rechtshilfeersuchen des UNO-Sondertribunals für den
Libanon, das die Aufklärung des Attentats auf den ehemaligen libanesischen
Präsidenten Hariri zum Ziel hat, ablehnen müssen, weil eine gesetzliche Grundlage zur
Zusammenarbeit mit dem Tribunal gefehlt hatte; das schweizerische Rechtshilfegesetz
(IRSG) beschränkt sich bis anhin ausschliesslich auf die Zusammenarbeit mit Staaten.
Dabei hätte die Gewährung der Rechtshilfe durchaus den Interessen der Schweiz
entsprochen. Um diese unbefriedigende Situation in Zukunft zu vermeiden, schlug der
Bundesrat dem Parlament eine Änderung von Artikel 1 des Rechtshilfegesetzes vor, so
dass die Zusammenarbeit gemäss IRSG auf internationale Strafinstitutionen
ausgedehnt werden kann. Das bis Ende 2023 befristete Bundesgesetz über die
Zusammenarbeit mit den Internationalen Gerichten zur Verfolgung schwerwiegender
Verletzungen des humanitären Völkerrechts, das die Zusammenarbeit der Schweiz mit
den Sondertribunalen für Ex-Jugoslawien (ICTY) und Ruanda (ICTR) regelt, soll im Zuge
dessen vorzeitig aufgehoben werden.
Die in der Vernehmlassung nur vereinzelt kritisierte Vorlage kam in der Herbstsession
2020 vor den Nationalrat, der den Entwurf mit 142 zu 51 Stimmen unverändert
verabschiedete. Gegen das Gesetz stimmte die geschlossene SVP-Fraktion, die gar
nicht erst auf das Geschäft hatte eintreten wollen und stattdessen lieber die bisherige
Praxis einer Spezialgesetzgebung für jedes neue internationale Straftribunal
weiterverfolgt hätte. Gescheitert waren ebenfalls zwei inhaltliche Änderungsanträge,
die einerseits die Rechtshilfe an internationale Strafinstitutionen auf völkerrechtliche
Verbrechen sowie Delikte gegen Leib und Leben einschränken und andererseits dem
Bundesrat die Kompetenz hätten streichen wollen, unter bestimmten Bedingungen per
Verordnung die Zusammenarbeit mit internationalen Strafinstitutionen ausserhalb des
UNO-Rahmens zuzulassen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.2020
KARIN FRICK

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Dans sa réponse à une interpellation du Groupe des Verts déposée au Conseil national,
le Conseil fédéral a déclaré que, contrairement à sa position au cours du conflit irakien
de 2003, il était arrivé à la conclusion que le droit de la neutralité ne s’appliquait pas
dans le cadre des hostilités qui se sont déclenchées durant l’été dans la Bande de
Gaza et au Liban (avec Israël). Il a toutefois souligné qu’il avait appelé toutes les parties,
par la voix du DFAE, à respecter le droit international humanitaire, et qu’il avait
condamné les violations de ce dernier. Après avoir attribué 5 millions de francs au CICR
à titre humanitaire d’urgence à la fin juillet, le Conseil fédéral a renforcé son aide
humanitaire au Liban et dans les territoires palestiniens en débloquant 15 millions de
francs supplémentaires début septembre. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.09.2006
ELIE BURGOS

Beziehungen zu internationalen Organisationen

MIGRIERT Ces divers éléments ont confirmé l'étendue des activités actuelles de notre
pays au sein du système de l'ONU. Tous les organes dont il est membre connaissent, à
un degré ou à un autre, des controverses de nature politique où soit l'Assemblée
générale soit les commissions qui en dépendent son appelées à trancher en dernier
ressort. Le chef du DFAE a rappelé cet état de choses en présentant le message du
Conseil fédéral concernant l'adhésion de la Suisse à l'ONU; rien, à son avis, ne
justifierait donc la peur d'une plongée dans l'inconnu. Les adversaires de la candidature
helvétique redoutent que notre entrée à l'ONU n'entraîne des disputes au sujet de la
position que la Suisse devra exposer et défendre face au monde. Dans cet esprit,
l'Union suisse des arts et métiers (USAM), le Service suisse d'action pour la démocratie
(SAD), la majorité des membres du Redressement national ainsi qu'un carré de
personnalités de la droite vaudoise se sont d'ores et déjà prononcés contre le projet.
D'autres, comme le conseiller national Soldini (vigilant, GE), ont pris prétexte des

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.12.1982
CHRISTIAN MEUWLY
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hostilités aux Malouines et au Liban pour demander si, au vu de l'inefficacité des efforts
de paix de l'organisation mondiale, le mieux n'était pas de renoncer immédiatement à
la campagne. 3

Il est parfois difficile de différencier le statut de nationalité de celui de membre d'une
organisation internationale. Cette réflexion aurait pu être faite par le CICR après
l'enlèvement de l'un de ses délégués au Liban, le Suisse Peter Winkler. Kidnappé en
novembre, celui-ci était libéré en décembre sans que l'on connaisse avec certitude les
tenants et aboutissants de cette affaire. Si, durant les deux premières semaines de
détention, celle-ci relevait de la seule Croix-Rouge, la publication d'une lettre de Peter
Winkler, spécifiant qu'il avait été enlevé en tant que ressortissant suisse et non en
tant que délégué du CICR, obligeait le DFAE à intervenir. Dès lors, une certaine
ambiguïté au niveau des compétences a régné entre le CICR et les autorités fédérales.
En effet, pour le CICR Winkler était un délégué de nationalité suisse alors que pour le
DFAE, il était un ressortissant suisse délégué du CICR.

Certaines sources ont cependant affirmé que la Suisse n'aurait ni négocié directement
avec les ravisseurs ni fait aucune concession, qu'il s'agisse du pirate de l'air Hariri
(détenu à Genève) ou d'une demande de rançon. Ce dénouement rapide pourrait être
lié aux contacts établis par la Suisse lors de la session de l'Assemblée générale de l'ONU
qui s'est tenue en décembre à Genève, suite au refus des Etats-Unis d'octroyer un visa
au leader palestinien Yasser Arafat. De même, l'intervention de l'ambassadeur de Suède
en Syrie a certainement contribué à la rapidité du processus. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.1988
BRIGITTE CARETTI

En février 1989, le CICR décida du redéploiement de ses activités au Liban,
abandonnées à la suite des risques pesant sur son personnel peu après l'affaire
Winkler. Cette décision n'a pas été sans conséquence puisque, le 6 octobre de la même
année, deux de ses délégués suisses, Emanuel Christen et Elio Erriquez, ont été
enlevés dans la ville de Saïda, au sud du Liban. Depuis lors, aucune organisation ou
groupement actif dans ce pays n'a revendiqué cet acte ni fait connaître de quelconques
volontés. Cependant, des menaces de mort ont plané à plusieurs reprises sur les deux
otages, sans que l'on ne puisse en vérifier la teneur ni l'authenticité. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.10.1989
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil fédéral débloqua, en 1990, un crédit de 15 millions de francs afin de
poursuivre sa participation aux différentes actions de l'ONU en faveur de la paix. Ces
fonds seront notamment affectés au maintien des casques bleus à Chypre et au Liban.
De plus, la Confédération continuera à mettre à disposition de l'organisation un certain
nombre d'hommes (observateurs militaires au Proche-Orient) et d'infrastructures
(avion, appareils de chiffrage, etc.). 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Le 8 août 1990, après 306 jours de détention, Emmanuel Christen, l'un des deux
délégués du CICR enlevés en octobre 1989 à Saïda (Liban), fut libéré. Quelques jours
plus tard, à savoir le 13 août, son collègue Elio Erriquez fut également relâché par ses
ravisseurs. Cependant, la plus grande incertitude règne quant à l'identité réelle des
kidnappeurs. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.08.1990
BRIGITTE CARETTI

Lors de la réunion des ministres de l’AELE à Montreux à la fin du mois de juin, un
accord de libre échange a été signé avec le Liban. Un deuxième accord de libre-
échange a été signé avec la République tunisienne à la fin du mois de décembre à
Genève. De plus, des négociations ont été lancées entre l’AELE et la Corée du Sud dans
le cadre d’un futur accord. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.2004
ELIE BURGOS
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Le parlement a ratifié l’Accord de libre-échange conclu entre les Etats de l’AELE et la
République du Liban. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2005
ELIE BURGOS

Zwischenstaatliche Beziehungen

En juin, ce fut au tour du Dalaï Lama de passer par la Suisse. Il fut salué par un
représentant du gouvernment mais ce ne fut ni par R. Felber ni par K. Jacobi. Cette
attitude résulte de la reconnaissance, par la Suisse, du Dalaï Lama en tant que plus
haute autorité spirituelle du Tibet, mais non en tant qu'instance politique. Durant le
même mois, le ministre français des affaires étrangères, Roland Dumas, vint en Suisse
en visite de travail. Au centre des entretiens qu'il eut avec le chef du DFAE figurèrent
l'EEE et le sort des deux otages suisses au Liban, alors encore incarcérés. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Les autorités fédérales ont décidé de procéder, d'ici à fin 1996, à la fermeture des
ambassades de Suisse à Luanda (Angola), Yaoundé (Cameroun) et Panama, ainsi qu'à
l'ouverture d'un consulat général à Shanghaï (Chine). L'ambassade de Suisse à Beyrouth
(Liban) sera, quant à elle, réouverte. En revanche, les consulats généraux établis à
Windhoek (Namibie), Bregenz (Autriche), Curitiba (Brésil), Dijon et Le Havre (France),
ainsi que le bureau des visas de Casablanca (Maroc) seront supprimés. La
Confédération a, par ailleurs, créé un bureau de liaison à Jéricho auprès des autorités
autonomes palestiniennes. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1994
LIONEL EPERON

De retour d’un séjour d’une semaine à New York, Joseph Deiss a relevé le rôle
primordial des relations multilatérales, encourageant par là une adhésion rapide de la
Suisse à l’ONU. A ce sujet, le secrétaire général de l’organisation, Kofi Annan, lui a fait
savoir que l’arrivée de la Suisse serait hautement appréciée. Première inédite pour un
chef de la diplomatie helvétique, le conseiller fédéral a pu assister à l’Assemblée
générale des Nations Unies. Il a ainsi pu rencontrer nombre de ses collègues,
notamment le représentant chinois, et aborder avec eux des points aussi divers que la
création de la Cour pénale internationale, le nouvel emblème du CICR et la réforme du
financement du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).
Auparavant, Joseph Deiss s’était rendu au Moyen-Orient (Egypte, Syrie et Liban),
accompagné d’une délégation d’industriels suisses. Il s’agissait de la plus importante
visite d’un Conseiller fédéral dans la région depuis 1985. Enfin, peu après l’acceptation
des bilatérales par l’électorat suisse, le premier diplomate helvétique a rencontré le
ministre français chargé des affaires européennes, Pierre Moscovici. Les deux hommes
ont abordé en détails les relations franco-suisses et celles entre l’Europe et la Suisse. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2000
FRANÇOIS BARRAS

En début d’année, Pascal Couchepin a lancé une petite polémique à l’encontre de son
collègue des Affaires étrangères. Alors que ce dernier s’apprêtait à se rendre en Egypte,
au Liban et en Syrie en compagnie d’un grand nombre de patrons suisses, le chef du
Département de l’Economie a regretté par voie de presse que la politique étrangère
helvétique se mêle de l’économie. Il a insisté sur la séparation des attributions au sein
du Conseil fédéral, créant un court débat par journaux interposés. Celui-ci a
officiellement débouché sur une concertation commune entre les deux Départements
qui devrait contribuer à une meilleure collaboration. Au chapitre de ses voyages
individuels, Pascal Couchepin s’est rendu en Inde durant quatre jours. Au terme de son
séjour, il a souhaité que ce pays devienne un acteur économique significatif pour la
Suisse et a rangé l’Inde au rang des Etats prioritaires pour la politique étrangère
helvétique. Le ministre de l’Economie a ensuite traversé le cône sud de l’Amérique
latine, en compagnie d’une délégation d’entrepreneurs suisses. Au Chili et au Mexique,
il a abordé les questions concernant un futur traité de libre-échange entre l’AELE et ces
pays. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Joseph Deiss s’est rendu au Kosovo pour une visite de travail. Il y a notamment
rencontré le représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, Michael
Steiner, Chef de la Mission des Nations Unies. Outre son voyage d’avril (voir infra) en
Asie centrale, il a également visité l’Asie du Sud et a été reçu au Bhoutan, au Pakistan, et
en Inde. Ces deux derniers pays sont des pays prioritaires de la DDC, mais la
coopération a été limitée ces dernières années à la suite de la reprise des essais
nucléaires. Un bref passage de 8 heures à Kaboul lui a donné l’occasion de se rendre
compte personnellement de la situation. Le ministre des affaires étrangère s’est
également rendu au Japon, principal partenaire économique de la Suisse en Asie. En
déplacement en Fédération de Russie il a rencontré son homologue russe et s’est
entretenu sur la poursuite de la coopération humanitaire, technique et financière. La
visite officielle de travail en Iran a permis de rencontrer le président Khatami, d’écouter
son avis sur la situation dans la région et de signer une convention de double
imposition avec la République islamique. Lors d’une courte visite chez le voisin du
Liechtenstein, Joseph Deiss a abordé les implications des négociations bilatérales en
cours sur les places financières respectives. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

Un accord de réadmission entre la Suisse et le Liban a été signé en décembre. C’est le
premier accord de ce type passé avec un pays non européen du pourtour
méditerranéen. Outre la réadmission des ressortissants suisses et libanais, l’accord
prévoit également celle des ressortissants d’Etats tiers et des apatrides, auxquels la
Suisse ou le Liban ont accordé la dernière autorisation de séjour permanente ou
reconnu le statut de réfugié, de même qu’il réglemente la question du transit. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.2004
ELIE BURGOS

La Suisse et le Liban ont également signé un accord agricole. Celui-ci a été présenté
aux chambres par le Conseil fédéral dans le même message que l’accord de libre-
échange conclu entre l’AELE et le Liban. Il a été adopté à l’unanimité par les deux
conseils. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.2004
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 17

Les chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’accord agricole
entre la Suisse et le Liban. Le Conseil fédéral a présenté celui-ci aux chambres dans le
même message que l’accord de libre-échange conclu entre l’AELE et le Liban. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Président de la Confédération durant l’année sous revue, Moritz Leuenberger s’est
rendu à de nombreuses reprises à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Autriche au
mois de février, où il a rencontré le chancelier Wolfgang Schüssel et le président Heinz
Fischer, au cours d’une visite d’Etat à Vienne. Les entretiens ont porté en grande partie
sur les relations Suisse-UE. La Finlande ayant pris la présidence de l’UE en milieu
d’année, il a rencontré, au mois de juillet à Helsinki, la présidente finlandaise Tarja
Halonen, afin de tenter d’établir un rapport privilégié entre les deux pays. Début
septembre, Moritz Leuenberger a effectué une visite auprès du président français
Jacques Chirac, lors de laquelle les deux hommes ont eu l’occasion de faire le point sur
les relation entre la Suisse et la France, mais également d’évoquer la situation au Liban
et la question de l’acheminement de l’électricité entre les deux pays. Dans le cadre de
l’adhésion de la Roumanie à l’UE, le président de la Confédération a effectué une visite
à Bucarest, où il a rencontré son homologue roumain Traian Basescu. Renouant le
dialogue entre la Suisse et l’Allemagne au sujet de l’épineuse question du régime de vol
à l’aéroport de Zurich-Kloten, le chef du DETEC a rencontré son homologue allemand
Wolfgang Tiefensee à Berlin, afin de poursuivre les négociations. Dans le cadre d’une
visite de quatre jours en Afrique à la mi-novembre, le président de la Confédération
s’est tout d’abord rendu à Nairobi, où il a rencontré le président kényan Mwai Kibaki,
avec qui il a signé un accord de promotion et de protection réciproques des
investissements. Moritz Leuenberger s’est ensuite envolé pour l’Ethiopie. Il a
notamment rencontré des représentants du gouvernement éthiopien et de l’Union
africaine (UA) à Addis-Abeba. La question du rôle de cette dernière organisation dans la
gestion des conflits en Afrique et son action pour la bonne gouvernance a notamment
été abordée. Le président de la Confédération a également rencontré son homologue
éthiopien, Girma Wolde-Giorgis Lucha. 19
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Pour son premier voyage de l’année, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey s’est
rendue à Vienne, où elle a rencontré son homologue Ursula Plassnik. Les questions liées
à l’intégration européenne et à la situation au Kosovo ont été au cœur des discussions.
La cheffe du DFAE s’est également entretenue avec Mohamed El-Baradei, le directeur
de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Elle a ensuite effectué une
courte visite en Allemagne, où elle s’est entretenue avec son homologue allemand,
Frank-Walter Steinmeier, au sujet du dossier de l’aéroport de Zurich-Kloten. Fin
février, la conseillère fédérale a rencontré son homologue polonais Stefan Meller à
Varsovie, afin de s’entretenir des projets financés par l’aide suisse à la cohésion
européenne dans le pays. Après un voyage en Azerbaïdjan, à l’occasion duquel la cheffe
du DFAE a signé un accord-cadre de protection des investissements, ainsi qu’une
déclaration commune en matière migratoire, celle-ci s’est rendue à Londres, où elle a
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rencontré son homologue britannique Jack Straw. Les discussions ont porté
principalement sur les relations Suisse-UE et sur le dossier du Conseil des droits de
l’homme. Suite à l’ « affaire des visas » qui a secoué l’ambassade de Suisse au Pakistan,
Micheline Calmy-Rey s’est rendue à Islamabad, afin de se faire sa propre idée au sujet
des méthodes de travail ayant cours dans cette ambassade. Début juin, elle a effectué
une visite officielle de trois jours en Algérie. Elle y a notamment rencontré le ministre
algérien des affaires étrangères, Mohamed Bedjaoui, avec qui elle a signé trois accords
bilatéraux. Au mois de juin, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue à Bucarest,
où elle a rencontré son homologue roumain Mihai Ungureanu, puis en Arménie, pour
une visite de deux jours. Elle a rencontré le premier ministre arménien Andrik
Margarian et le président Robert Kotcharian. La question d’un accord de double
imposition, ainsi que la question du conflit au Nagorny-Karabakh, ont figuré au menu
des discussions. Dans le cadre des désaccords sur les nuisances sonores de l’aéroport
de Zurich-Kloten, Micheline Calmy-Rey s’est à nouveau rendue en Allemagne au mois
de septembre, afin de s’entretenir de ce dossier avec le premier ministre du Bade-
Wurtemberg, Günther Oettinger. La cheffe du DFAE s’est rendue en Chine au mois
d’octobre. Elle n’est toutefois pas parvenue à obtenir la signature d’un mémoire
d’entente traduisant la volonté d’intensifier les relations bilatérales entre les deux
pays. 20

En visite en Chine au mois de février, le conseiller fédéral Samuel Schmid a rencontré
son homologue Cao Gangchuan à Pékin, afin d’intensifier les relations entre les deux
pays sur les questions stratégiques. Il s’est ensuite envolé pour la Corée du Sud, où il a
notamment visité la ligne de démarcation séparant les deux Corées, puis rencontré le
ministre sud-coréen de la défense Yoon Kwang-Woong. Samuel Schmid a rencontré la
présidente lettone Vaira Vike-Freiberga et le ministre letton de la défense lors d’une
visite au mois de mai à Riga. La coopération militaire entre la Suisse et la Lettonie a été
au centre des discussions. Le chef du DDPS s’est ensuite rendu au Portugal, où il s’est
notamment entretenu avec son homologue portugais, ainsi qu’avec l’ancien
responsable de la sécurité de l’Eurofoot 2004. Au mois d’août, le conseiller fédéral a
effectué un voyage de plusieurs jours dans les Balkans. Il s’est tout d’abord rendu au
Kosovo, afin de rendre visite aux soldats de la Swisscoy. Il a également rencontré le
président kosovar Fatmir Sejdiu et le premier ministre Agim Ceku à Pristina. Il s’est
ensuite envolé pour Sarajevo, en Bosnie-Herzégovine, où il s’est entretenu avec son
homologue bosniaque Nikola Radovanovic. Samuel Schmid s’est encore rendu au
Pakistan en fin d’année. 21
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Le Conseil des Etats, en tant que premier conseil, s’est prononcé en faveur de la
Convention de double imposition avec la République islamique du Pakistan. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.12.2006
ELIE BURGOS

En tant que deuxième conseil, le Conseil national a examiné à son tour le projet de
Convention de double imposition avec la République islamique du Pakistan. Une
minorité emmenée par Hildegard Fässler (ps, SG) a proposé de renvoyer le projet au
Conseil fédéral avec mandat de renégocier la convention, de sorte que le Pakistan ait la
possibilité de lutter contre la soustraction fiscale, la corruption et le terrorisme (l'art.
25 de la convention, à savoir celui concernant les échanges de renseignements, n'étant
à ce titre pas satisfaisant). Cette proposition a toutefois été rejetée au plénum par 89
voix contre 57. Au vote sur l’ensemble, le Conseil national a approuvé la convention par
87 voix contre 34. 23
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DATUM: 07.03.2007
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Président de la Confédération durant l’année sous revue, le conseiller fédéral Pascal
Couchepin a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu au
mois de janvier au Maroc, où il a été reçu par le premier ministre Abbas el-Fassi. De là,
il s’est rendu en Egypte, où il a rencontré le président Hosni Mubarak, avec lequel il
s’est entretenu au sujet du processus de paix israélo-palestinien. Le conseiller fédéral a
également signé avec le ministre de la culture Farouk Hosni une déclaration d’intention
en vue d’un accord de restitution de biens culturels. Au mois de mars, Pascal
Couchepin a effectué une visite en Slovénie, au cours de laquelle il a rencontré le
président Danilo Turk et le premier ministre Janesz Jansa. La question du Kosovo et des
relations Suisse-UE ont notamment figuré au menu des discussions. En visite officielle
en Azerbaïdjan au mois de mai, le président de la Confédération a rencontré le
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président Ilham Aliev. Il était accompagné de hauts représentants de la société
Electricité de Laufenburg (EGL), désireuse d’acheter du gaz azerbaïdjanais pour
alimenter un projet de gazoduc transadriatique. Il s’est ensuite rendu à Saragosse en
Espagne à l’occasion de la Journée suisse de l’Exposition internationale, qu’il a visitée
en compagnie du ministre espagnol de la culture. Début août, Pascal Couchepin a
rencontré tous les principaux dirigeants vietnamiens au cours d’une visite dans l’Etat
communiste. Il a notamment évoqué la conclusion d’un accord de libre-échange entre
les deux pays à moyen terme. En octobre, le conseiller fédéral a tout d’abord rencontré
le président français Nicolas Sarkozy à Evian en France, en marge d’une conférence de
chefs d’Etat. Il s’est ensuite rendu au Liban, où il a été reçu par le président Michel
Sleimane. Il a réitéré la volonté de la Suisse à participer au processus de réconciliation
nationale au Liban en continuant notamment à accueillir des entretiens à Genève entre
les différents partis politiques. Le Président de la Confédération a effectué une visite
officielle en Turquie au mois de novembre, témoignant de la réconciliation entre les
deux pays, après plusieurs années de tensions. Il a rencontré son homologue Abdullah
Gül, qui s’est réjouit des mesures prises par la Suisse à l’encontre du PKK. En
décembre, Pascal Couchepin s’est rendu au Chili. Il a souligné l’importance de la
coopération scientifique entre les deux pays lors de sa rencontre avec la présidente
Michelle Bachelet. 24

En avril, l’autorité pakistanaise de lutte contre la corruption a demandé aux autorités
helvétiques de rouvrir une procédure judiciaire à l’encontre du président pakistanais
Asif Ali Zardari pour une affaire de pots-de-vin. Les autorités suisses ont rejeté cette
demande car la personne concernée bénéficie de l’immunité personnelle en tant que
chef d’Etat. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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SÉBASTIEN SCHNYDER

Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
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Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées
lors de prises d’otages. 26

Dans le courant du mois de mars, le gouvernement a annoncé la libération des deux
otages suisses retenus par les talibans pakistanais depuis le mois de juillet 2011. Cette
libération a créé une polémique au sujet de l’imprudence des voyageurs. Après avoir
été menacés par une participation financière à leur libération, les ex-otages ont reçu la
tâche de donner des conférences afin de déconseiller aux Suisses de se rendre dans
des zones risquées. Cette décision a été accueillie amèrement par les parlementaires. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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En octobre 2017, le Conseil fédéral soumet au Parlement un projet d'arrêté fédéral
relatif à l'approbation de la convention contre les doubles impositions conclue entre la
Suisse et le Pakistan. Révision de la CDI signée avec le Pakistan en juillet 2005, le
nouveau texte s'inscrit notamment en conformité avec les récents standards
internationaux en matière d'échange de renseignements. 
En février 2018, la chambre des cantons se prononce en faveur du projet d'arrêté
fédéral (41 voix pour, 1 contre et 1 abstention lors du vote sur l'ensemble), en
choisissant néanmoins de biffer l'article 2, qui prévoit que les conventions contre les
doubles impositions qui règlent d’une manière comparable les mêmes domaines que
ceux contenus dans la convention entre la Suisse et le Pakistan soient à l'avenir
approuvées par voie d'arrêté fédéral simple. A titre de rappel, le Parlement s'est déjà
opposé à plusieurs reprises à l'introduction d'une telle disposition (à ce propos, voir
par exemple les articles 17.068 et 17.025). 28

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.02.2018
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Le 29 mai 2018, le Conseil national s'est prononcé en faveur de la convention contre les
doubles impositions entre la Suisse et le Pakistan telle que modifiée au préalable par le
Conseil des Etats (115 voix pour, 62 contre et 0 abstention). L'arrêté fédéral a en
définitive été accepté par les deux chambres parlementaires lors du vote final du 15 juin
2018. 29
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Anfang April 2021 reiste Bundesrat Ignazio Cassis in den Irak, Oman und Libanon, um
die Schwerpunkte der neuen aussenpolitischen Strategie für die Region des Mittleren
Ostens und Nordafrika (MENA) mit Vertretern der betroffenen Staaten zu beraten.
Begleitet wurde er dabei von den beiden Mitgliedern der APK-SR, Damian Müller (fdp,
LU) und Andrea Gmür-Schönenberger (mitte, LU). 
Zu Beginn der Reise traf sich Cassis mit dem irakischen Premierminister Mustafa Al-
Kadhimi. Der Besuch im Irak war der erste eines Bundesrats seit 1979. Im Zentrum der
Gespräche standen vor allem das humanitäre Engagement der Schweiz im Irak, der
Kampf gegen die Jugendarbeitslosigkeit und die Bereitschaft der Schweiz, sich für den
Abbau politischer Spannungen in der Region einzusetzen. Zum Abschluss unterschrieb
Bundesrat Cassis ein Memorandum of Understanding (MoU) zur Aufnahme politischer
Konsultationen zwischen den beiden Ländern. Dabei ging es auch um die Einrichtung
einer neuen Botschaft im Irak, nachdem die Schweiz ihr Verbindungsbüro 2008 aus
Sicherheitsgründen geschlossen hatte. 
Daraufhin reiste die Delegation in den Oman, der wie die Schweiz eine neutrale
Aussenpolitik betreibt und sich stark um die regionale Sicherheit im Mittleren Osten
bemüht. Zentrale Themen des Besuchs waren Initiativen im Bereich der globalen
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Gesundheit sowie der Berufsbildung. Auch mit dem Oman wurde ein MoU für
regelmässige politische Konsultationen abgeschlossen. 
Zum Abschluss reiste die Schweizer Delegation in den Libanon, wo sich die Schweiz
zuletzt nach der Explosion im Hafen von Beirut an den Wiederaufbaubemühungen
beteiligt hatte. Die Unterstützungsleistungen in Höhe von CHF 6 Mio. fokussierten
gemäss der aktuellen Strategie der Internationalen Zusammenarbeit vor allem auf den
Gesundheits- und Bildungsbereich. Bundesrat Cassis besuchte zudem eine informelle
Siedlung syrischer Flüchtlinge und bekräftigte dabei die Unterstützung der Schweiz,
welche seit Beginn der Syrienkrise 2011 rund CHF 520 Mio. an Hilfszahlungen
umfasste. 30

Entwicklungspolitik

Bien que l'aide au développement ait subi certaines coupes budgétaires, les
engagements pris par la Confédération furent nombreux en 1993. Des accords de
financements mixtes ont été conclus avec le Vietnam, la Thaïlande et le Pakistan.
Plusieurs négociations sur des actions bilatérales de désendettement se sont déroulées
en 1993; des accords de réduction de dette ont ainsi pu être conclus avec la Bolivie, le
Honduras, le Nicaragua, le Pérou, la Jordanie, le Mozambique, la Tanzanie et la Zambie.
Des aides à la balance des paiements ont également été octroyées à l'Ethiopie, au
Vietnam, à Madagascar et à l'Ouganda. Enfin, des accords bilatéraux de consolidation
et de rééchelonnement de dettes ont été signés avec le Brésil, le Honduras, la Guinée,
le Mali et la Sierra Leone. 31
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En septembre, la Confédération a envoyé dix hélicoptères Alouette III aux autorités
pakistanaises pour faire face aux inondations subies par le pays. Le Pakistan a dû
s’engager à ne pas les armer. 32
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Der Bundesrat solle konkrete Massnahmen in den Bereichen Nothilfe und
Wiederaufbauhilfe ausarbeiten und die Prüfung einer Zusatzfinanzierung mittels
ausserordentlichem Rahmenkredit einleiten. Das forderte Nationalrätin Schmid-
Federer (cvp, ZH) im März 2015 mit ihrem Postulat «Förderung des Schutzes der
Flüchtlinge aus Syrien mittels Hilfe vor Ort», ebenso wie das gleich lautende Postulat
Eder (fdp, ZG; Po.15.3026). 
Schmid-Federer nahm in ihrer Postulatsbegründung Bezug auf ein Postulat der SPK-NR,
welches Massnahmen zur Verteilung grösserer Flüchtlingsgruppen aus Syrien zur
Entlastung der angrenzenden Staaten prüfen liess. Die Unterbringungs- und
Versorgungslage syrischer Flüchtlinge habe sich im Libanon und der Türkei
verschlechtert, argumentierte Schmid-Federer. Um den Migrationsdruck auf Europa zu
mindern müsse man nun in Syrien und dessen Nachbarstaaten nebst den
Nothilfemassnahmen auch  Massnahmen im Bildungs- und Gesundheitsbereich
umsetzen, welche den Wiederaufbau Syriens zum Ziel hätten. 
In seiner Stellungnahme erwähnte der Bundesrat die bereits geleistete Unterstützung
an die Opfer des Syrienkonflikts. So habe die Schweiz bis Ende 2014 CHF 128 Mio.
investiert und man plane die Aufnahme von 3000 schutzbedürftigen Personen. Eine
direkte Wiederaufbauhilfe sei aufgrund der gegenwärtigen Situation in Syrien
undenkbar, doch der Bundesrat werde die durch das Postulat geforderten Massnahmen
sowie deren Finanzierung weiterhin prüfen. Er beantrage daher die Annahme des
Postulats. 
Nachdem das Postulat in der Sommersession 2015 noch von Roland Büchel (svp, SG)
bekämpft worden war, kam es in der Frühlingssession 2016 zur nationalrätlichen
Diskussion. Roland Büchel unterstützte zwar das Schweizer Engagement in Syrien,
zeigte sich aber kritisch hinsichtlich weiterer Ausgaben, welche einen
ausserordentlichen Rahmenkredit benötigen könnten. Der zuständige Bundesrat Didier
Burkhalter machte die bundesrätliche Position klar, dass an einen Wiederaufbau in
Syrien noch lange nicht zu denken sei und die Schweiz seit der Einreichung des
Postulats weitere CHF 122 Mio. für die Nothilfe vor Ort eingesetzt habe. Der Bundesrat
empfahl das Postulat, wie bereits jenes von Joachim Eder, zur Annahme. Dieser
Empfehlung folgte die grosse Kammer mit 121 zu 67 Stimmen, die Gegenstimmen
stammten von der geschlossen stimmenden SVP-Fraktion und FDP-Nationalrat Jauslin
(fdp, AG). 33
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Aussenwirtschaftspolitik

Wie schon 1979 stiessen die Nuklearexporte auf Kritik. Die Opposition gegen die
Lieferung einer Schwerwasseranlage an Argentinien formierte sich in der
«Arbeitsgemeinschaft gegen Atomexporte». Ihrer Ansicht nach ist das Interesse
Argentiniens an diesem Geschäft in erster Linie militärischer Natur. Sie protestierte
deshalb gegen die Ausfuhrbewilligung, die das Bundesamt für Energiewirtschaft der
Firma Sulzer für die Schwerwasseranlage erteilte. Die Bewilligung stützte sich darauf,
dass Buenos Aires der Schweiz zugesichert hatte, die Anlage nur für friedliche Zwecke
zu gebrauchen. Die Nukleartätigkeit Argentiniens, das den Atomsperrvertrag nicht
unterzeichnet hat, untersteht zudem der Kontrolle der Internationalen Atomenergie-
Organisation.

Auch von ausländischer Seite wurden Bedenken gegen die schweizerischen
Atomtechnologieexporte geäussert. Die USA kritisierten die Lieferung von industriellen
Ausrüstungsgütern an Pakistan, welche nicht auf der Sperrliste des
Nonproliferationsvertrages stehen, von denen die USA jedoch annehmen, dass sie zur
Herstellung von Atomwaffen dienen könnten. Nach Ansicht der Administration Carter
verstiess die Schweiz zwar nicht gegen den Buchstaben, wohl aber gegen den Geist des
Atomsperrvertrages, den sie 1977 unterzeichnet hatte. Amerikanische Kommentatoren
stellten fest, dass gleichzeitig schweizerische Gesuche um Bewilligungen für die
Ausfuhr abgebrannter Brennstäbe von den USA ungewöhnlich eingehend geprüft
wurden; sie nahmen an, dass die Gesuche blockiert bleiben würden, bis die Schweiz
ihre Haltung gegenüber den Nuklearexporten nach Pakistan geändert habe.
An der Konferenz zur Überprüfung des Atomsperrvertrages in Genf und an der
Generalkonferenz der Internationalen Atomenergie-Organisation betonte die Schweiz,
dass sie sich streng an ihre internationalen Verpflichtungen bezüglich der
Nichtverbreitung von Atomwaffen halte. Sie wandte sich jedoch dagegen, dass
nuklearindustriell führende Mächte einseitig auf andere Staaten Druck ausübten und
deren Exporte, die der zivilen Nutzung von Kernenergie dienen sollen, zu behindern
trachteten. Da sich Pakistan – trotz mehrmaliger Versicherung, seine Atomanlagen nur
für friedliche Zwecke zu verwenden – nicht der Kontrolle der Internationalen
Atomenergie-Organisation unterstellte, beschloss der Bundesrat zu überprüfen, wie er
in Zukunft Nuklearexporte nach Pakistan behandeln will. Siehe diesbezüglich die
Interpellation (Ip. 80.493) Carobbio (psa, TI). 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.10.1980
REGINA ESCHER

MIGRIERT Auch von ausländischer Seite wurden Bedenken gegen die schweizerischen
Atomtechnologieexporte geäussert. Die USA kritisierten die Lieferung von industriellen
Ausrüstungsgütern an Pakistan, welche nicht auf der Sperrliste des
Nonproliferationsvertrages stehen, von denen die USA jedoch annehmen, dass sie zur
Herstellung von Atomwaffen dienen könnten. Nach Ansicht der Administration Carter
verstiess die Schweiz zwar nicht gegen den Buchstaben, wohl aber gegen den Geist des
Atomsperrvertrages, den sie 1977 unterzeichnet hatte. An der Konferenz zur
Überprüfung des Atomsperrvertrages in Genf und an der Generalkonferenz der
Internationalen Atomenergie-Organisation betonte die Schweiz, dass sie sich streng an
ihre internationalen Verpflichtungen bezüglich der Nichtverbreitung von Atomwaffen
halte. Sie wandte sich jedoch dagegen, dass nuklearindustriell führende Mächte
einseitig auf andere Staaten Druck ausübten und deren Exporte, die der zivilen Nutzung
von Kernenergie dienen sollen, zu behindern trachteten. Da sich Pakistan — trotz
mehrmaliger Versicherung, seine Atomanlagen nur für friedliche Zwecke zu verwenden
— nicht der Kontrolle der Internationalen Atomenergie-Organisation unterstellte,
beschloss der Bundesrat zu überprüfen, wie er in Zukunft Nuklearexporte nach Pakistan
behandeln will. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1980
REGINA ESCHER

Le rapport demandé par le conseiller national Josef Lang (pe, ZG) à la Commission de
gestion du Conseil national (CdG-CN), et relatif à l’exécution de la législation sur le
matériel de guerre en lien avec les décisions du Conseil fédéral du 29 juin 2005
(exportation de matériel de guerre vers l’Irak, l’Inde, le Pakistan et la Corée du Sud, à
laquelle le député a ajouté celle à destination du Maroc), a été publié au cours de
l’année sous revue. La CdG-CN est parvenue à la conclusion que les décisions du
Conseil fédéral concernant les demandes préalables, la demande d’exportation et la
demande de courtage n’ont violé aucune disposition légale. Elle a cependant critiqué le
poids donné aux différents critères d’appréciation et fait plusieurs recommandations
au gouvernement à ce sujet. Le Conseil fédéral, saluant le dialogue constructif avec la
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commission dans ce domaine politique sensible, a toutefois tenu à souligner que, dans
le domaine complexe des autorisations d’exportation de matériel de guerre, il n’existait
pas de solution simple ou globale, car une telle solution ne serait pas utile pour les cas
particuliers. Il a ainsi estimé légitime que la loi et l’ordonnance sur le matériel de guerre
prévoient une grande marge de manœuvre pour les autorités d’exécution. 36

En mars, le Conseil fédéral a refusé d'autoriser de nouvelles ventes d'armes au Pakistan,
à l'Arabie saoudite et à l'Egypte en raison de leur contexte politique respectif et de leur
respect des droits de l'homme jugé déficient. Les autorisations accordées avant cette
décision ont toutefois été maintenues. En 2009, l’Arabie saoudite a en conséquence
été le deuxième plus grand acheteur avec 132 millions de francs juste après l’Allemagne
avec 138 millions de francs. Le DFE a annoncé que la Suisse a exporté 727,7 millions de
francs de matériel de guerre vers 74 pays. Ce qui représentait une augmentation de
0,8% par rapport à l’année précédente et une part de 0,39% des exportations totales
de l’année sous revue. Il a également annoncé avoir autorisé 2493 demandes sur les
2504 qui avaient été faites (99,5%), 11 demandes ont été refusées pour sept pays de
destination. 37

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.02.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Les exportations de matériel de guerre en 2012 ont représenté un total de 700,4
millions de francs. Ce montant reflète une baisse de 20% des exportations par rapport
à 2011. Les exportations ont été effectuées dans 68 pays, avec en tête l’Allemagne
(245,5 millions de francs), les Emirats Arabes Unis (132,8 millions) et l’Italie (61,1
millions). Un cas particulier a marqué l’année sous revue: la livraison d’avions militaires
d’entraînement non armés avec les Emirats Arabes Unis a été soumise à la loi sur le
matériel de guerre, alors qu’elle aurait dû être soumise à la loi sur le contrôle des biens.
Ce changement a été rendu possible car au moment de la demande, il n’était pas
possible d’exclure l’armement de ces avions sur sol suisse. En outre, 29 demandes de
préavis visant à obtenir une autorisation d’exporter avec un client ont été refusées sur
79 déposées. Les demandes refusées proviennent principalement d’Afrique et d’Asie.
Les autorités suisses ont témoigné d’une grande prudence concernant les exportations
vers les pays touchés par le printemps arabe. Premièrement, le gouvernement
n’accorde plus de nouvelles autorisations pour l’exportation de matériel de guerre vers
l’Egypte, le Pakistan et l’Arabie Saoudite depuis 2009. Deuxièmement, la Suisse a
autorisé principalement l’exportation de systèmes de défense aérienne qui ne s’avèrent
pas utilisables contre une population civile. 38

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 26.02.2012
EMILIA PASQUIER

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 39
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Landesverteidigung

Ausrüstung und Beschaffung

Le Conseil fédéral a décidé de suspendre de manière temporaire la livraison au
Pakistan de 21 systèmes de défense anti-aérienne «Skyguard» et sa munition, pour un
montant de 136 millions de francs, et cela malgré le fait que le Pakistan a pourtant déjà
reçu 6 des 21 premiers systèmes promis. Le Conseil fédéral a notamment justifié cette
décision au regard de la situation qui règne au Pakistan (instauration de l’état
d’urgence). 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.11.2007
ELIE BURGOS

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Le Conseil fédéral a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique de
renseignements (EAR) avec 19 nouveaux États. De ce fait, la Suisse a intégré l’ensemble
des 108 États ou territoires qui avaient exprimé une volonté d’introduire un EAR avec
elle (16.057 et 17.040). Ces nouveaux États sont: l’Albanie, l’Azerbaïdjan, le Brunéi
Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Macao, les Maldives, le
Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten, Trinité-et-Tobago, la
Turquie, le Vanuatu et Oman. Un mécanisme de contrôle similaire aux précédents
accords EAR est prévu. En parallèle, le Conseil fédéral a validé le rapport sur la
conformité des premiers échanges de renseignements qui ont eu lieu en septembre
2018 et septembre 2019. 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a validé l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 18
États partenaires supplémentaires. A l'opposé du Conseil national, il a refusé l'accord
avec la Turquie. L'intervention militaire, dans le nord de la Syrie, en violation avec le
droit international a fait pencher la balance. Les 18 États partenaires sont l’Albanie,
l’Azerbaïdjan, le Brunéi Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban,
Macao, les Maldives, le Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten,
Trinité-et-Tobago, le Vanuatu et Oman. La chambre des cantons en a profité pour
pointer du doigt le respect de la confidentialité des données. Les sénateurs et
sénatrices ont d'ailleurs précisé que la mise en application dans certains pays devait
être contrôlée, notamment par l'OCDE, afin de s'assurer qu'elle n'engendre pas de
violation des droits de l'homme. 42

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 43
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Frauen und  Gleichstellungspolitik

Sibel Arslan a défendu devant le Conseil national son postulat visant l'inscription d'un
troisième sexe à l'état civil. Elle a d'abord souligné la nécessité d'une telle inscription –
ou de la suppression de toute inscription de genre – pour deux catégories de
personnes. Premièrement, les personnes intersexes, à savoir les enfants dont les
organes sexuels ne sont à la naissance pas clairement féminins ou masculins. L'usage
pour ces enfants est très souvent une intervention chirurgicale précoce, les attribuant
à un genre arbitraire, ce qui peut avoir pour conséquence un mal-être plus tard dans
leur vie, et ce dès l'adolescence. La deuxième catégorie regroupe les personnes qui ne
se reconnaissent pas psychologiquement dans leur sexe biologique. Les troubles
psychologiques liés au genre sont souvent mal compris par les personnes cisgenres
(c'est-à-dire celles dont le sexe biologique correspond au genre ressenti
personnellement) et la mesure proposée par la députée Arslan permettrait un premier
pas vers la prise en compte de ces minorités dans le code civil. La Bâloise ajoute que
cette démarche n'est pas une première mondiale, de nombreux pays dont l'Australie, le
Canada, l'Inde, le Pakistan et l'Allemagne ayant adopté des mesures similaires. De plus,
le postulat a été signé par des parlementaires de tout le spectre politique, à l'exception
de l'UDC. 
Le député Nidegger a pris la parole pour l'opposition. Il a évoqué le danger de
l'indifférenciation, dont il estime qu'elle peut prétériter au développement et à
l'équilibre des personnes. Il recommande donc de rejeter le postulat, pour le bien des
personnes transgenres et intersexes, qui ne seraient ainsi pas incitées à rester dans un
entre-deux. 109 voix ont plébiscité le postulat. 77 s'y sont opposées, dont la quasi-
totalité de l'UDC (à l'exception d'une voix pour et d'une abstention), une partie du PLR,
du PDC et un conseiller PBD. Cinq personnes se sont abstenues (1 UDC, 2 PLR et 2
PDC). 44
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

In Anbetracht der zunehmenden Christenverfolgung in Ländern des arabischen Raums
schlug die CVP vor, Entwicklungshilfe zukünftig von der Beachtung von
Menschenrechten und Religionsfreiheit abhängig zu machen. Länder, in denen
Christen verfolgt würden, wie beispielsweise Ägypten, Pakistan oder Afghanistan sollten
keine Entwicklungsgelder mehr erhalten. 45

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.07.2011
MARC BÜHLMANN

1) AB NR, 2020, S. 1753 ff.; BBl, 2019, S. 7413 ff.; Ergebnisbericht Vernehmlassung Art. 1 IRSG
2) BO CN, 2006, Annexes V, p. 214 ss. ; LT, 31.7 et 3.8.06; LT, 7.9.06.
3) Aubert (1982). Le Conseil de l'Europe et l'ONU, des parallèles.; BO CN, 1982, p. 713; FF, 1982, I, p. 505 ss. ; Freymond
(1982). La politique extérieure multilatérale de la Suisse.
4) Suisse, 3.12.88; 24 Heures, 17.12., 21.12. et 24.12.88; JdG, 19.12. et 23.12.88; NZZ, 23.12.88; L'Hebdo, 22.12.88.
5) Presse du 7.10.89; Suisse, 18.10.89; LM, 19.10.89.; Rapp.gest.,1989, p.36; Suisse, 23.1. et 24.1.89; JdG, 7.2.89.; 24 Heures,
7.10.89; L'Hebdo, 9.11. et 21.12.89.
6) Suisse, 28.6.90.
7) Presse des 9.- 15.8.90.; Rapp.gest., 1990, p.48
8) Communiqué de presse du DFE du 21.6.04; Express, 25.6.04; communiqué de presse du DFE du 15.12.04.
9) FF, 2005, p. 993 ss.; BO CN, 2005, p. 219 ss.; BO CE, 2005, p. 251 ss.
10) BaZ, 7.6.90; CdT, 9.6.90.; JdG, 9.6.90.; Rapp.gest., 1990, p.46
11) BZ, 23.8.94; NZZ, 5.7 et 24.12.94.
12) BaZ et Lib., 16.9.00
13) LT, 25.11.00; Lib., 22.2.00; LT, 24.2.00; NZZ, 16.2.00
14) LT, 3.5.02; presse des 22, 23, et 24.4.02; presse du 5.6.02; presse du 2.7.02; NF, 28.10.02; NZZ, 26.11.02.
15) LT, 17.12.04.
16) FF, 2005, p. 993 ss.; BO CE, 2005, p. 251 ss.; BO CN, 2005, p. 219 ss.
17) LT, 4.2.05; Lib., 7.2.05; NZZ, 26.2 et 30.3.05; TG, 18.6.05; LT, 24.6.05; 24h, 28.6.05; communiqué de presse du DFAE,
25.7.05; LT, 3.8, 14.10 et 31.10.05; QJ, 29.11.05; NZZ, 15.12.05.
18) FF, 2005, p. 993 ss.; BO CN, 2005, p. 219 ss.; BO CE, 2005, p. 251 ss.
19) NZZ, 20.1.06; presse du 15.7.06; presse du 6.9.06; LT, 28.9.06; presse du 1.11.06; Lib., 15.11.06; LT, 17.11.06.
20) LT, 21.1.06; NZZ, 24.1.06; 24h et NZZ, 17.1.06; 24h, 21.2.06; Lib. et NZZ, 10.3.06; LT, 5.5.06; LT et NZZ, 5.6.06; NZZ, 7.6.06 ;
LT, 12.6.06; LT, 26.9.06; LT et NZZ, 30.10.06.
21) 24h et NZZ, 28.2.06; LT, 2.3 et 3.3.06; NZZ, 8.5.06; LT, 26.5.06; NZZ, 15.8.06; 24h, 16.8.06; LT, 17.8.06; LT, 1.11.06.
22) FF, 2006, p. 7523 ss.; BO CE, 2006, p. 934 ss.
23) BO CN, 2007, p. 108 ss.
24) NZZ, 7.1.08; Lib., 10.1.09 et NZZ, 15.1.08; NZZ, 3.3.08; 24h et NZZ, 13.5.08; LT, 27.6.08; LT et NZZ, 5.8.08; LT, 3.10.08; LT et
NZZ, 4.10.08; presse du 11.11.08; LT, 23.12.08.
25) TG, 1.4.10.
26) Communiqué du DFAE du 12.1.12; Communiqué du DFAE du 21.2.12; Communiqué du DFAE du 5.3.12; Communiqué du
DFAE du 16.3.12.; Communiqué du DFAE du 23.3.2012; Communiqué du DFAE du 18.5.12; Communiqué du DFAE du 26.7.12;
Communiqué du DFAE du 20.8.12; Communiqué du DFAE du 5.9.12.; Communiqué du DFAE du 10.9.12; Communiqué du

01.01.65 - 01.01.22 14ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



DFAE du 19.9.12; Communiqué du DFAE du 5.10.2012; Communiqué du DFAE du 21.9.12 et 8.10.12;Communiqué du DFAE du
23.10.2012; Communiqué du DFAE du 29.10.12; LT, 8.12.12;Communiqué du DFAE du 12.11.12.12; Communiqué du DFAE du
4.12.12; Communiqué du DFAE du 14.12.12.
27) Communiqué du DFAE du 15.3.12; LM, 16.3.12; LT, 26.7.12.
28) BO CE, 2018, p. 5 ss.; BO CE, 2018, p. 7; FF, 2017, p. 7069 ss.
29) BO CE, 2018, p. 589 ; BO CN, 2018, p. 1191; BO CN, 2018, p. 618 ss.; BO CN, 2018, p. 620
30) Medienmitteilung EDA vom 1.4.21; Medienmitteilung EDA vom 4.4.21; Medienmitteilung EDA vom 6.4.21; Medienmitteilung
EDA vom 8.4.21; CdT, LT, Lib, 6.4.21
31) DP, 23.3.93.; FF, I, 1994, p. 760 ss.
32) NZZ, 9.9.10.
33) AB NR, 2015, S. 1271; AB NR, 2016, S. 42 f.
34) AB NR, 1980, S. 993 f.; NZZ, 28.3., 14.8., 16.8., 24.9., 20.10. und 10.12.80; BaZ, 14.6. und 15.11.80; TLM, 9.8., 10.8., 11.8. und
15.8.80; Ldb, 13.8.80; SP-Information, 20.8.80; TW, 16.9.80; TA, 23.9. und 24.9.80; Bund, 30.12.80.; Verhandl. B. vers., IV,
1980, S. 42
35) AB NR, 1980, S. 993 f.; NZZ, 74, 28.3.80; 222.24.9.80; 288, 10.12.80; TA, 221.23.9.80; 222.24.9.80; BaZ, 269. 15.11.80;
Bund, 305.30.12.80; Revisionskonferenz zum Atomsperrvertrag: TLM, 222—224. 9.8.—11.8.80; 228. 15.8.80; NZZ, 187. 14.8.80;
189, 16.8.80. Konferenz der Atomenergie-Organisation: NZZ, 222, 24.9.80.; Verhandl. B. vers., IV, 1980, S. 42
36) FF, 2007, p. 1993 ss. et 2013 ss.
37) DFE, Communiqué de presse, 10.2.10; LT, 26.3.09.
38) Communiqué du DEFR du 26.2.13.
39) Rapport sur les exportations de matériel de guerre 2015; TG, 24.2.16
40) Lib., 15.11.07.
41) Communiqué de presse CF du 29.05.2019
42) BO CE, 2019, pp.1116 s.; Communiqué de presse CER-CE du 18.10.2019
43) BO CE, 2014, p.291 s.; BO CN, 2013, p.650; BO CN, 2014, p.1045
44) BO CN, 2018, p. 1394 ss.
45) Lib., 21.7.11; SN, 22.7.11.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.22 15


